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SEANCE N°7 DU 18 JUIN 2015 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-huit juin deux mille quinze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 
Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 juin 2015 
Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Christophe GEORGES, Frédéric 
GILSON, Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, 

Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Absents (excusés) : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Stéphane PACCARD. 
Stéphane PACCARD a donné pouvoir à Bruno GUIDON. 
Benoît CLAVEL a été élu secrétaire de séance. 

 

 
DEL_07442015.  
Objet : MISE EN PLACE DU SERVICE COMMUN D’INSTRUCTION DES 
AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS – CONVENTION AVEC LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE THONES.  
 

Monsieur indique aux membres du conseil municipal qu’à partir du 1er 
juillet 2015, la Direction Départementale des Territoires n’assurera plus 
l’instruction des documents d’urbanisme pour la commune de Serraval. 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) propose 
la mise en place d’un service commun instructeur sur son territoire. 
 

Il convient maintenant de passer convention avec la CCVT pour les 
modalités de fonctionnement et de mise à disposition de ce service. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- APPROUVE le projet de convention présenté ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout autre 
document concernant ce dossier. 
 
 
 

 
 

 

 
ANNEXEDEL_07442015. 
 
 

CONVENTION  
D’ORGANISATION DU SERVICE COMMUN 

D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU DROIT 
DES SOLS MIS EN PLACE PAR LA CCVT 

 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11 
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son 
article L5211-4-2 relatif aux services communs non liés à une 
compétence transférée, 

Vu la délibération de la communauté de communes n°2015/19 en date 
du 17 février 2015 relative à la mise en place d’un service d’instruction 
des autorisations du droits des sols, 

Vu le document d’urbanisme en vigueur sur la commune,  

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles : 

L422-1 définissant le maire comme autorité compétente pour délivrer 
les actes d’urbanisme 

L422-8 supprimant la mise à disposition gratuite des services de l’État 
pour toutes les communes compétentes appartenant à des communautés 
de 10 000 habitants et plus 

R423-15 autorisant la commune à confier par convention l’instruction 
de tout ou partie des dossiers à une liste fermée de structures, 

R423-48 précisant les modalités d’échanges électroniques entre le 
pétitionnaire, le service instructeur et la commune 
 
Il est convenu entre : 
La Communauté de Communes des Vallées de Thônes, représenté par 
son Président habilité à signer la présente convention par délibération du 
Conseil Communautaire en date du 28 avril 2015, 

Ci-après dénommée la « CCVT » 

et  

La commune de SERRAVAL, représentée par son Maire habilité à 
signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en 
date du 18 juin 2015, 

Ci-après dénommée « commune de SERRAVAL » 

 

La mise à disposition gratuite des services de la Communauté de 
Communes des Vallées de Thônes pour l’instruction des autorisations 
du droit des sols. 

 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités 
d’organisation du service commun d’instruction des autorisations du 
droit des sols mis en place par la CCVT. 
 
Article 2 : Champs d’application 
La présente convention s’applique à toutes les autorisations, déclaration, 
actes déposés durant sa période de validité citées dans les conditions 
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particulières annexée à la présente convention et spécifique à chaque 
commune. 

Elle porte pour chaque acte à instruire sur la totalité de la procédure 
d’instruction. 

Sont exclus du champ de la convention les actes demeurant de la 
compétence de l’État visés aux articles L422-1 et R422-1 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
Article 3 Définition opérationnelle des missions du maire 
Les missions portent sur les trois phases d’instruction suivantes :  
• Phase du dépôt de la demande 

• Phase d’instruction 

• Phase de notification de la décision et suite donnée 

Le détail des missions du maire dans le processus d’instruction des 
différentes autorisations ou actes est défini dans les conditions 
particulières annexées à la présente convention. 
 
Article 4 Définition opérationnelle des missions du service 
instructeur 
Les missions portent sur les deux phases d’instruction suivantes :  
• Phase du dépôt de la demande 

• Phase d’instruction 

Le détail des missions du service de la CCVT dans le processus 
d’instruction des différentes autorisations ou actes est défini dans les 
conditions particulières annexées à la présente convention. 
 
Article 5 Distribution des taches annexes 
5.1 Transfert des informations à l’État pour le recouvrement de la 
taxe 
La commune s’assurera du transfert, aux services de l’État, des 
informations nécessaires au recouvrement de la taxe d’aménagement 
 
5.2 Archivage des dossiers 
Le service instructeur de la CCVT stockera dans ses locaux une copie de 
chacun des dossiers instruits sur une durée de 10 ans. 
 
Article 6 Délégation de signature  
Il n’est pas prévu de délégation de signature à la CCVT pour 
l’instruction des autorisations d’urbanisme visées par la présente 
convention. 
Article 7 Dispositions financières 

120 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°7 DU 18 JUIN 2015 
PAGE 5 

Chacune des parties supportent les charges de fonctionnement liées à 
l’exercice de leurs missions définies aux articles 3 et 4. 
 
 Article 8 Conditions de mise en œuvre et modalités de résiliation 
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa transmission 
au contrôle de légalité et ce pour une durée indéterminée. 

La commune ou la CCVT peuvent à tout moment résilier la convention 
en respectant un préavis de 4 mois notifié par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant 
accepté par délibération des deux parties. 
 
Fait à Thônes, en deux exemplaires, le  
 

Pour la commune de SERRAVAL 
Monsieur le Maire 

Pour la CCVT 
Monsieur le 
Président 

 
 

ANNEXE 
Conditions particulières de la convention de mise à disposition pour 
la commune de SERRAVAL 

Champs d’application 
Autorisations et actes dont la CCVT assure l’instruction 
• Permis d’Aménager (PA) 

• Permis de Construire (PC) 

• Permis de Démolir (PD) 

• Déclaration Préalable (DP) 

• Certificat d’Urbanisme opérationnel (CUb) 

Autorisations et actes dont la commune de SERRAVAL assure 
l’instruction  
• Certificat d’Urbanisme simple (CUa) 

Définition opérationnelle des missions du maire 
Lors de la phase de dépôt de la demande 
• Vérifier que le dossier est intégralement rempli, daté et signé par le 

pétitionnaire, 

• Contrôler la présence et le nombre des pièces obligatoires à partir du 

bordereau de dépôt des pièces jointes à la demande, 
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• Affecter un numéro d’enregistrement au dossier, 

• Délivrer le récépissé de dépôt du dossier 

• Procéder à l’affichage en mairie de l’avis de dépôt de la demande de 

permis ou la demande de déclaration, dans les 15 jours suivant le dépôt de la 

demande et pendant toute la durée de l’instruction, 

• Transmettre les dossiers aux consultations extérieures qui lui 

incombent (Architecte des bâtiments de France, gestionnaires de réseaux, 

etc.) 

• Transmettre les dossiers au service instructeur accompagnés des 

copies du récépissé et des bordereaux ou transmissions aux consultations 

extérieures. 

Lors de la phase d’instruction 
• Notifier au pétitionnaire, sur proposition du service instructeur, par 

lettre recommandée avec Accusé de Réception, la liste des pièces manquantes 

et ou la majoration des délais d’instruction, avant la fin du 1er mois, et le cas 

échéant, fournir au service instructeur (et à la préfecture au titre du contrôle 

de légalité) une copie de la demande signée par le maire ou son délégué 

• Informer le service instructeur de la date de réception par le 

pétitionnaire de cette transmission et lui adresser copie de l’accusé de 

réception 

• Transmettre au service instructeur les différents avis (architecte des 

bâtiments de France, gestionnaire de réseaux, etc.) 

• Transmettre les observations du Maire sur le dossier 

• Transmettre la liste des éventuelles participations à prévoir. 

Lors de la notification de la décision et suite donnée 
• Notifier au pétitionnaire la décision par lettre recommandé avec 

accusé de réception avant la fin du délai d’instruction. 

• Informer simultanément le service instructeur de cette transmission et 

lui en adresser une copie 

• Informer le service instructeur de la date de réception par le 

pétitionnaire de cette notification et adresser au service instructeur une copie 

de l’accusé de réception 

• Transmettre la décision au préfet au titre du contrôle de légalité dans 

un délai de 15 jours à compter de la signature, 
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• Afficher la décision en mairie 

• Transmettre, le cas échéant la déclaration d’ouverture de chantier 

(DOC) au service instructeur pour archivage 

• Transmettre, le cas échéant, la déclaration d’achèvement et 

d’attestation de conformité des travaux (DAACT) au service instructeur pour 

archivage 

• Transmettre, le cas échéant, l’attestation de non-opposition à la 

conformité au pétitionnaire et une copie au service instructeur pour archivage 

• Contrôle de la conformité des travaux par rapport à l’autorisation 

accordée (récolement) 

• Gestion, le cas échéant, du contentieux 

Définition opérationnelle des missions du service instructeur 
Lors de la phase de dépôt de la demande 
• Vérifier la complétude du dossier (contenu et qualité) 

• Déterminer si le dossier fait partie des cas prévus « pour 

consultations » afin de prévoir les majorations de délai conformément au 

Code de l’Urbanisme 

• Consultation des organismes nécessaires dans le cadre des bâtiments 

recevant du public (ERP) 

• Vérifier l’emplacement du site (nécessaire recours à l’ABF ou autres 

consultations extérieures), la présence des copies de transmission et récépissé 

• Envoyer au maire la proposition de notification des pièces manquantes 

et de majoration éventuelle de délais sous 15 jours (à compter de la réception 

de la demande) et au plus tard avant la fin de la 3eme semaine. 

Lors de l’instruction  
• Procéder aux consultations prévues par le Code de l’Urbanisme 

• Réaliser la synthèse des pièces du dossier y compris l’avis de l’ABF 

• Conseils à destination des services communaux sur les projets 

• Préparer la décision et la transmettre au maire avant la fin du délai 

d’instruction 

• Préparation, le cas échéant, de l’arrêté prescrivant les participations 

d’urbanisme (permis tacite ou non-opposition à une déclaration préalable) 
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DEL_07452015. 
Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2014.  
 
Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 
d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement 
non collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 
qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 
national des services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le Conseil Municipal : 
Après avoir délibéré,  
 
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif.  
- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 
 

 
 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_07452015. 
 

 

 
 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents :  11  
Conseillers votants :  12  
Résultats des votes   

pour :  12  
contre : 0 

abstention : 0  
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DEL_07462015. 
Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE 2014.  
 

Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 
Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 
d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 
qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 
national des services publics de l'eau et de l'assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 

 
Le Conseil Municipal : 
Après avoir délibéré,  
 
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau 

potable.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 
délibération 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents :  11  
Conseillers votants :  12  
Résultats des votes   

pour :  12  
contre : 0 

abstention : 0  
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- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 
www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 

 
 
 

 
 

 

 
ANNEXEDEL_07462015. 
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DEL_07472015. 
Objet : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA LICENCE IV DE DEBIT 
DE BOISSONS.  
 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, dans sa séance 
du 24 mai 2012, l’assemblée a décidé de mettre à disposition à 
Monsieur Sébastien MIQUET la licence IV de débit de boissons pour une 
durée d’un an. 
 
Monsieur MIQUET est locataire du gîte-alpage des Praz D’Zeures et 

possède le permis d’exploiter un débit de boissons. 
 
Monsieur le Maire propose donc de mettre à nouveau à disposition de 
Monsieur MIQUET la licence IV de débit de boissons moyennant une 
redevance annuelle de 100 €.  

 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- ACCEPTE de mettre à disposition la licence IV de débit de boissons 

à Monsieur Sébastien MIQUET moyennant une redevance annuelle 
de 100 €, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir ci-
annexée en projet. 

 
 

 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_07472015. 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
Entre : 
 
La Commune de SERRAVAL, représentée par son maire dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2015, 
ci-après désignée par « la Commune », 
 
D’une part, 
Et 
Monsieur Sébastien MIQUET, ci-après désigné par « le preneur », 
D’autre part, 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11 
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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La Commune est propriétaire d’une licence de 4ème catégorie. 
La Commune souhaite louer à Monsieur Sébastien MIQUET la licence 
précitée. 
 
Les conditions de cette mise à disposition font l’objet des présentes et 

c’est pourquoi il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition de la licence 
IV de la Commune dont elle est propriétaire. 
 
Il est expressément stipulé par la présente que cette autorisation 
conventionnelle ne conférera aucun titre de propriété pour le preneur. 
 
Article 2 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter 
de sa signature, sans qu’elle puisse être prolongée par tacite 
reconduction. 
 
Article 3 
 
Le bénéficiaire s’assurera par une gestion en bon père de famille et par 
le paiement sans retard des droits qui y sont attachés de la pérennité de 
cette licence. 
 
A l’issue de la convention, il sera procédé à la reprise de la licence par 
la collectivité. 
 
Article 4 
 
La mise à disposition est consentie moyennant une redevance de 100,00 
€ à verser chaque année entre les mains du Trésorier Municipal. 
 
Tout retard dans le versement de cette redevance sera générateur 
d’intérêt de retard (intérêts légaux en vigueur). 
 
Article 5 
Le preneur ne pourra céder ou louer son titre d’occupation à quiconque 
sauf autorisation expresse de la Commune. 
 
Article 6 
 
La Commune pourra résilier la présente convention dans les cas 
suivants : 
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- non respect par le preneur d’une des obligations mises à la charge 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet pendant trois mois à compter de sa 
réception, 

- défaut de paiement de la redevance après mise en demeure restée 
sans effet pendant trois mois, 

- non usage de la licence sans l’accord de la Commune. 
 
La convention pourra être révoquée un mois après une mise en demeure 
par simple lettre recommandée restée sans effet. Dans ce cas, les 
redevances payées d’avance par le bénéficiaire resteront acquises à la 
collectivité sans préjudice du droit, pour cette dernière, de poursuivre le 
recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues. 
 
De même l’autorisation pourra être révoquée dans l’hypothèse où le 
bénéficiaire modifierait, sans l’accord préalable et exprès de la 
Commune, les constituants essentiels de son offre commerciale. 
 
Article 7 
 
La présente convention pourra également être résiliée de plein droit : 
- au cas où le bénéficiaire ne serait plus titulaire des autorisations 

pouvant être exigées par la réglementation en vigueur pour exercer 
l’activité professionnelle qui a motivé la mise à disposition ; 

- en cas de condamnation pénale mettant le bénéficiaire dans 
l’impossibilité de poursuivre l’exploitation ; 

- en cas de cessation de l’exploitation consécutive à une procédure de 
règlement judiciaire ou de liquidation ouverte à l’encontre du 
bénéficiaire ; 

- en cas de dissolution de la société. 
 
Dans tous les cas, les redevances payées d’avance par le bénéficiaire 
resteront acquises à la Commune, sans préjudice du droit pour cette 
dernière de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant être 
dues. 
 
Article 8 
 
La présente convention pourra être révoquée ou retirée à toute époque si 
les besoins de la Commune ou des motifs d’intérêt général le justifient, 
ce dont l’administration restera seul juge et sans que l’occupant puisse 
prétendre à un dédommagement quelconque. 
 
Dès qu’il aura été avisé par lettre recommandée avec accusé de 
réception de l’intention de la commune de récupérer la licence, le 
preneur devra prendre ses dispositions pour restituer la licence dans un 
délai maximum de trois mois sans pouvoir réclamer aucune indemnité 
de résiliation ni la restitution de tout ou partie de la redevance acquittée 
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d’avance qui reste acquise à la Commune, sans préjudice de 
recouvrement par cette dernière de toutes sommes qui pourraient lui 
rester dues. 
 
Article 9 
 
Le preneur certifie être habilité pour l’exploitation d’une licence IV. 
 
Article 10 
 
Le preneur fera son affaire personnelle de l’obtention de toutes les 
autorisations et démarches administratives et fiscales qui seraient 
nécessaires à l’utilisation d’une licence IV, et il s’engage à respecter 
strictement la législation et la réglementation en vigueur. 
 
Article 11 
 
Tout litige résultant de la présente convention relève de la compétence 
du tribunal administratif de Grenoble. 
 
Fait à SERRAVAL, 
 
Le  
 
En 2 exemplaires 
 
LE PRENEUR     LA COMMUNE 
 

 
 
 

 

 
DEL_07482015. 
Objet : Convention de mise à disposition des parcelles de terrain 
section A n°3106 et 2919 au hameau du Col du Marais.  
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération 
du 17 novembre 2011, l’Assemblée a passé une convention de mise à 
disposition des parcelles de terrain section A n°3106 et n°2919 
appartenant à Monsieur Jean-Michel PACCARD. 

 
Monsieur le Maire précise que la convention est arrivée à son terme le 
1er janvier 2015 et propose donc de passer une nouvelle convention 
dans les mêmes termes que la précédente. Le montant annuel versé 
par la Commune en compensation de la mise à disposition des terrains 
est de 122,04 €. 

  
 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11 
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- ACCEPTE de passer la convention de mise à disposition des 

parcelles de terrain section A n°3106 et n°2919, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir ci-
annexée sous forme de projet. 

 
 
 
 

 

 
 

ANNEXEDEL_07482015. 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAINS  
Section A N° 3106 et N° 2919 au hameau du Col du Marais 

 
 
Entre la Commune de Serraval, représentée par Jean Louis 
RICHARME , Maire en exercice, dûment habilité par la délibération du 
Conseil Municipal n°DEL_07482015 d’une part, 
 
Et   
 
Monsieur Jean-Michel PACCARD, propriétaires des parcelles n° A 
3106 et A 2919, d’autre part. 
 
 
Considérant que Monsieur Jean-Michel PACCARD est propriétaire 
exploitant agricole des parcelles n° A 3106 et A 2919 bordant la voie 
communale des Pruniers, 
 
Considérant les besoins en matière de stationnement dans ce secteur, 
point de départ de nombreux circuits de randonnée, hameau où se trouve 
la salle polyvalente de la commune et en l’absence de terrains 
communaux, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
- Monsieur Jean-Michel PACCARD met à disposition ses terrains à la 
commune pour un usage public. Il autorise les automobilistes et les 
usagers de la salle des fêtes à stationner en bordure de la voie 
communale des Pruniers et à empiéter sur ses terrains. Il s’engage à ne 
pas entraver le stationnement par la mise en place de clôtures ou autres 
barrières. 
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- En compensation, la commune s’engage à verser à Monsieur Jean-
Michel PACCARD la somme annuelle de 122,04 €. Cette somme sera 
réévaluée, toutes les années, au 1er juillet, sur la base de l’indice des 
fermages (indice de référence au 1er juillet 2015 : 108,30). 
 
- Les travaux d’entretien et de remise en état des terrains sont à la 
charge du propriétaire. 
 
- La présente convention est signée pour une durée d’un an et prend 
effet à compter du 1er juillet 2015. Elle est renouvelable deux ans, sauf 
dénonciation par l’une des parties signifiée à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé réception et respectant un préavis de un mois 
au moins avant la date d’échéance de la période en cours. 
 
Fait à SERRAVAL, en double exemplaire, le xxxxxxxx. 
 
Jean-Michel PACCARD Bruno GUIDON 
Le propriétaire, Le Maire, 

 
 
 
 
 

 

 
DEL_07482015. 
Objet : INSTALLATION D’UN TRAITEMENT UV SUR LE RESEAU DE LA BRETTE 
 
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 
proposition de la commission de l’eau d’installer un traitement UV sur le 
réseau de la Brette suite aux pollutions récurrentes de 2014. 
 

Le coût estimatif de ce projet se décompose de la manière suivante :  
Lot 1 installation d’un traitement ultra-violet 39.977,00 € 
Lot 2 raccordement électrique 20.680,00 € 

Total travaux H.T.  60.657,00 € 

Total travaux T.T.C. 72.788,40 € 
Divers et honoraires  6.600,00 € 

Total général T.T.C. 79.388,40 € 

Total dépenses prévisionnelles TTC 79.388,40 € 
 
Ces travaux feront l’objet d’un marché à procédure formalisée dans les 
conditions fixées par les lois, règlements et circulaires en vigueur. 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE les travaux proposés conformément aux descriptifs 
techniques et financiers présentés ; 

Conseillers en exercice : 13 
Conseillers présents : 11 
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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- DECIDE l’exécution des travaux ; 
- SOLLICITE du syndicat Mixte Départemental d’Eau et d’Assainissement 
et de l’Agence de l’Eau des subventions aux taux les plus élevés 
possibles ; 
- AUTORISE le Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et 

d’Assainissement à percevoir pour le compte de la Commune de 
Serraval les subventions attribuées par l’Agence de l’Eau, qu’elle 
restituera à la Commune. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents concernant 
ce projet. 
 

 
 
 

SEANCE N°7 : DEL_07442015 ;  ANNEXEDEL_07442015 ; DEL_07452015 ; ANNEXEDEL_07452015 ; 
DEL_07462015 ; ANNEXEDEL_07462015 ; DEL_07472015 ; ANNEXEDEL_07472015 ; DEL_07482015 ; 

ANNEXEDEL_07482015 ; DEL_07492015. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 24 JUIN 2015 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-
BERNARDET 

Benoît CLAVEL Christophe GEORGES 

Frédéric GILSON Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND 

Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 
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